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			« ROMANS SE GOUVERNE PAR SES BONNES MANIÈRES ET SES BONS CITOYENS »

			(devise des habitants de Romans)

			 

			 

			1. 
Une terre qui a toujours 
attiré les hommes

			 

			 

			Terre façonnée par les éléments, terre occupée depuis la Préhistoire, telle se présente la région de Romans. Les traces laissées par les hommes préhistoriques se retrouvent autour de Romans et dans le massif du Vercors, preuve que les premiers habitants de ces contrées n’hésitaient pas à se déplacer. Ils avaient trouvé là de l’eau et des terrains de chasse, éléments indispensables à leur survie. En revanche, on connaît mal les peuples autochtones présents dans la région avant l’arrivée des Celtes.

			Poseïdonios d’Apamée (135-50 avant Jésus Christ), « savant en toutes choses », a longuement parcouru la Gaule, au début du Ier siècle avant Jésus Christ. Il a écrit de nombreux volumes, hélas disparus, dont se seraient inspirés des auteurs grecs et latins comme Diodore de Sicile, Cicéron, Tacite, Plutarque, Strabon. Polybe, Pythéas le Navigateur et, bien sûr, César et sa Guerre des Gaules, qui nous livrent de précieux renseignements sur la vie des Gaulois. L’archéologie nous permet de mieux connaître ces peuples celtes ; parmi eux, les Allobroges établis dans notre région. Ils occupaient un vaste territoire entre Rhône, Isère et Alpes. Puissants et riches, bien organisés, ils constituaient une société guerrière.

			La conquête romaine (125-13 avant Jésus Christ) transforme les terres et les hommes. La romanisation est en marche. Les élites locales en bénéficient.

			Au Bas-Empire, les Barbares, Vandales, Wisigoths, Alains passent dans la vallée du Rhône. Les Burgondes s’installent dans notre région en 443 et fondent un royaume qui sera éphémère.

			L’arrivée de Saint-Barnard, au IXe siècle, et la construction de l’abbaye marquent le véritable fondement de la ville, même si le nom de « Romans » divise encore les historiens.

			 

			 

			Un relief façonné par l’histoire géologique

			 

			Romans se situe dans le Dauphiné rhodanien. Après les défilés de Vienne et Saint-Vallier, la vallée du Rhône s’élargit et s’ouvre vers le sud. La plaine de Romans/Valence correspond à une accumulation de matériaux déposés au fil de l’histoire géologique de la région. À la fin de l’ère secondaire et au tertiaire, les Alpes se soulèvent ; un fossé, comportant déjà quantité de sable et d’argile laissés par les mers, se creuse entre les Alpes à l’est et le Massif Central à l’ouest. L’érosion arrache aux Alpes des tonnes de débris qui se déposent au pied des montagnes. Le ruissellement attaque ces dépôts et donne naissance à un paysage de collines au nord de Romans – c’est la Drôme des collines – et à des plateaux tel celui de Chambarand au nord-est. Ces reliefs sont formés de roches tendres : des sables, des molasses sableuses et gréseuses, de l’argile et de cailloux. Au sud, on trouve des plaines.

			À l’ère quaternaire, les successions de périodes glaciaires et de réchauffements climatiques modèlent le paysage. Les glaciers érodent les Alpes, arrachent d’énormes quantités de roches et de débris qu’ils transportent et déposent, constituant ainsi les moraines. À la fonte des glaciers, l’Isère et les torrents venus des Alpes charrient ces matériaux, démolissent les moraines, et les dépôts forment une succession de terrasses. Romans est située sur l’une de ces terrasses qui descend en pente douce vers l’Isère. À l’est, la zone romanaise est fermée par la barrière du Vercors, massif calcaire préalpin.

			 

			 

			Les hommes et la Préhistoire

			 

			La région de Romans est sans doute occupée par les hommes depuis fort longtemps mais nous n’avons pas de vestiges aussi grandioses que ceux découverts dans les grottes de l’Ardèche. On peut penser que, dès l’ère quaternaire, entre 300 000 et 250 000 ans, les hommes étaient présents. L’ère quaternaire se caractérise par des périodes glaciaires séparées par des périodes interglaciaires. Durant les périodes glaciaires, les glaces occupent montagnes et vallées et pendant les périodes interglaciaires, les cours d’eau creusent et dégagent des terrasses de part et d’autre de leur lit, effaçant les traces humaines. Les hommes du Paléolithique ont connu ces glaciations. Ils appartiennent au type « homo erectus ». Plus grands et plus robustes que leurs ancêtres, ils sont aussi plus évolués et connaissent le feu. Ce sont des cueilleurs, des pêcheurs, des chasseurs. Ils utilisent des lances épointées avec des bifaces taillés dans du quartz. Les pointes, les bifaces servent également à nettoyer les peaux, couper et dépecer les bêtes. À Châteauneuf-sur-Isère, à quelques kilomètres au sud-ouest de Romans, on a trouvé des galets tranchants et des bifaces datés entre 400 000 et 200 000 ans. À Chanos-Curson, dans la vallée de Vaunes, à l’ouest de Romans, on a découvert des os d’éléphant accompagnés d’éclats de quartz et de calcaire datés entre 200 000 et 120 000 ans. À Châtillon-Saint-Jean, petit village proche de Romans, ce sont des ossements de bisons, ours, rennes, chevaux, mamouths qui ont été récupérés dans une carrière.

			Vers 80 000 ans, homo erectus est remplacé par homo sapiens neandertalensis. Nous sommes dans le Paléolithique moyen, de moins 250 000 à moins 35 000 ans. Ces hommes sont chasseurs, travaillent le bois, l’os, le silex, fabriquent des aiguilles, des hameçons, des flèches, des arcs, des pointes en silex pour la chasse. On pense qu’ils organisaient des expéditions en montagne à certaines périodes de l’année pour chasser et s’approvisionner en silex. Ces déplacements donnent lieu à des installations de courte durée. On a retrouvé des traces de leur passage dans le Haut-Diois (col de Jiboui) et sur le plateau des Coulmes, à 1 200 mètres d’altitude dans le Nord-Ouest du Vercors où des fouilles dans une caverne ont livré des silex et des restes de repas.

			Puis leur succèdent les homo sapiens sapiens ou hommes de Cro-Magnon vers 35 000 ans avant notre ère. Nous sommes au Paléolithique supérieur. Le climat s’adoucit et, vers 15 000 ans avant Jésus-Christ, la dernière glaciation se termine. La plaine de Romans, qui était une steppe parsemée de quelques pins et bouleaux, au climat froid, habitée par des troupeaux de chevaux, rennes, bisons, se transforme. Peu à peu, la forêt remplace la steppe et les hommes chassent cerfs et sangliers. Les hommes habitent dans la plaine, près des rivières et, à la belle saison, ils partent dans le Vercors chasser et faire provision de silex. Outre les animaux énumérés précédemment, ils trouvent des bouquetins, des renards, des marmottes, qu’ils tuent avec des outils nombreux et élaborés : sagaies à harpon en bois, en os, en silex, couteaux, sagaies avec propulseurs. Les rivières fournissent un poisson abondant.

			Le Vercors nous livre des sites parmi les plus remarquables pour la période du Paléolithique supérieur et du Mésolithique : site de l’Abri Campalou avec des figures animales gravées sur des os : chevaux, bouquetins, biches, bisons, grotte de Thaïs qui a livré un os coché, peut-être une première écriture ou un calendrier, site de Vassieux-en-Vercors avec son musée de la Préhistoire installé sur un atelier de taille de silex, lieu remarquable classé Monument Historique en 1983. Au Mésolithique, les hommes utilisent arcs et flèches. Ils investissent les Préalpes (Chartreuse, Vercors) près des points d’eau, les Hauts Plateaux étant des zones de prairies donc de chasse. Au Néolithique, l’homme se sédentarise et devient éleveur, agriculteur, artisan. Le Romanais est riche en trouvailles : céramiques à Saint-Uze, outils sur le plateau de Chambarand entre Hauterives et Lens-Lestang au nord de Romans, céramiques à Peyrus au sud-est de Romans, enfin à Mours-Saint-Eusèbe, au nord de Romans, découverte d’un hypogée (tombe creusée dans le sol).

			 

			 

			À Mours-Saint-Eusèbe, l’hypogée de la colline des Fourneaux

			« À la fin du Néolithique et au tout début des âges des métaux, cuivre puis bronze, les hommes enterrent leurs morts dans des sépultures collectives, dans des dolmens ou des grottes. À l’est du Rhône, les dolmens restent très rares mais on y trouve, en revanche, des chambres sépulcrales, appelées hypogées, creusées dans la molasse, roche gréseuse de l’ère tertiaire.

			À Mours-Saint-Eusèbe, au sommet de la colline des Fourneaux, dominant la plaine de Romans, fut creusé l’un de ces hypogées vers la fin du IIIe millénaire avant Jésus Christ. Une centaine d’individus y fut ainsi inhumée de façon collective. Les corps, les uns sur les autres, firent l’objet de diverses manipulations et demeurent incomplets. Ces inhumations sont souvent accompagnées de dépôts « d’armements » en silex, fort bien travaillés et représentatifs d’un certain statut. Six pointes de flèches et un poignard, provenant vraisemblablement de l’atelier de taille de Vassieux, ont ainsi été découverts ainsi que des perles en stéatite (noires) et en coquilles de dentales (blanches) évoquant des parures ».

			Jacques-Léopold Brochier, Guide des musées et des sites de préhistoire de la Drôme, Auteurs des notices : Association des amis du Vieux Donzère, Clotilde Barnet, Christine Billaud, Pierre Bintz, Jacques-Léopold Brochier, Chrystèle Burgard, Guy Chaffenet, Anne-Marie Clappier, Jean-Noël Couriol, Martine Faure, Claude Guerin, Mylène Lert, Michel Malenfant, Jean-Claude Mège, Alexandre Morin, Régis Picavet, Jacques Planchon, Frédéric Sergent, Pascale Soleil, Jean-Michel Treffort, sous la direction de Chrystèle Burgard, Conservateur du Patrimoine et de Jacques-Léopold Brochier, archéologue, édité par Conservation du Patrimoine de la Drôme, Conseil Général de la Drôme avec l’aide de la Direction Régionale des Affaires Culturelles Rhône-Alpes et de la Région Rhône-Alpes, 2004, p 18

			 

			 

			Des sites très intéressants ont également été mis à jour dans la vallée de la Drôme, dans la Drôme du Sud et lors de la construction de la ligne TGV Méditerranée de 1995 à 1998.

			 

			 

			Les tribus celtes

			 

			Durant une longue période de près de 2 000 ans, la Gaule, et particulièrement la zone qui nous intéresse, subit les invasions celtes. Entre 1800 et 1200 avant Jésus-Christ, la civilisation proto-celtique du bronze moyen essaime dans le Centre et le Sud Ouest de la France. Entre 1200 et 750 avant Jésus-Christ, ce sont les invasions dites des « Champs d’urnes ». Les Celtes occupent tout l’Est de la Gaule jusqu’au Massif Central et la vallée du Rhône. Dans la période 750-480 avant Jésus-Christ, la civilisation celtique de l’âge du fer (de hallstadt) s’installe dans notre région. Les Celtes nouent des contacts avec les colonies grecques implantées sur les côtes Sud de la Gaule, avec les Étrusques qui font du commerce en Méditerranée, notamment avec les Grecs. La vallée du Rhône permet de canaliser les échanges entre tous ces peuples. Outre la vallée du Rhône, les Celtes sont présents dans les Alpes, la vallée du Pô et arrivent à Marseille vers 300 avant Jésus Christ. Ils envahissent toute la Gaule, subissent des influences grecques, étrusques, romaines très marquées mais l’arrivée des Celtes transrhénans au début du IIIe siècle conduit à un renouvellement du peuplement et de la civilisation celtique.

			Parmi tous ces peuples, les Allobroges se distinguent par leur puissance. Ils sont constitués de plusieurs tribus gauloises et occupent le territoire situé entre le Rhône, l’Isère, le lac Leman et la barrière des Alpes. Ils se manifestent seulement au IIIe siècle avant Jésus-Christ. Sont-ils des Gaulois venus d’Italie du Nord, battus par les Romains en 222 avant Jésus-Christ ou des Gésates qui, selon Polybe, se sont installés « sur les bords du Rhône et dans les Alpes » ? Sans doute, sans oublier les populations celtes plus anciennes et les Alpins.

			Au IIe siècle, en 121 avant Jésus-Christ, les Romains s’emparent du territoire des Allobroges qui sont battus près de la commune actuelle de Châteauneuf-sur-Isère, à quelques kilomètres à l’ouest de Romans. Un dernier soulèvement des Allobroges est écrasé en 62-61 avant Jésus-Christ par Caius Pomptinus.

			 

			 

			La période romaine

			 

			En 118 avant Jésus-Christ, les Romains créent la province de Narbonnaise. La région de Romans en fait partie. Le réseau routier s’étoffe : c’est l’œuvre d’Agrippa (en 39-38 avant Jésus-Christ). La via Agrippa longe la rive gauche du Rhône, puis, à Tain, oblique vers le Sud-Est, en direction de Châteauneuf-sur-Isère. L’Isère est franchie en aval de Châteauneuf. La voie romaine repart en direction du Sud, vers Arles. Des voies secondaires longent les rivières comme l’Isère et la Drôme.

			À cette époque, Romans n’existe pas. Cependant, la vallée du Rhône est bien urbanisée avec Lugdunum (Lyon) fondée en 43 avant Jésus-Christ par Munatius Plancus (fondation peut-être remise en cause par les récentes découvertes archéologiques faites à Lyon, notamment celles de murs de construction celte), Vienna (Vienne) et Valentia (Valence). Des vestiges gallo-romains ont été découverts aux alentours de Romans. Des villae existaient dans la riche plaine située de part et d’autre de l’Isère. De ces belles demeures dépendaient de vastes domaines cultivés par des paysans au service des riches propriétaires. Certaines villae se situaient sur les villages actuels de Peyrins, Génissieux, Arthemonay, Parnans, au nord de Romans. Des mosaïques ont été mises au jour à Saint-Paul-lès-Romans dans une magnifique villa. Dans les pièces de réception, les mosaïques du sol représentent les travaux d’Hercule sur onze médaillons. D’autres montrent Orphée, et les quatre saisons. Des pièces de monnaie ont également été découvertes ainsi qu’une stèle funéraire à Saint-Laurent-en-Royans. Des vestiges de temples dédiés à Jupiter et à Mercure se trouvaient près de l’emplacement choisi par Saint-Barnard ; le temple de Mercure était bâti sur le coteau dominant le passage à gué de l’Isère.

			Le IIIe siècle après Jésus-Christ est celui de terribles crises économique et politique qui mettent à mal l’empire. L’empereur Dioclétien (284-305) regroupe les nombreuses provinces romaines. Notre région fait alors partie de la Gaule Viennoise, entre la Loire et les Alpes. Le rôle de l’armée devient prépondérant. Le « limes » (frontière de l’empire) est gardé par les armées des frontières et les soldats de réserve se tiennent prêts à intervenir sur les zones les plus menacées par les barbares.

			En 406, c’est le début des grandes invasions ; les peuples germaniques forcent les portes de l’Empire. Les Francs, les Alamans, les Vandales, les Alains, les Wisigoths ravagent la Gaule. Les Burgondes occupent la Savoie, les pays de la Saône et du Rhône. Ces peuples détruisent l’empire d’occident. En 476, l’empereur Romulus Augustule est renversé par Odoacre, chef barbare. Pour les Romains, « le barbare est un homme qui parle un langage incompréhensible et dont la civilisation est encore primitive ».1 Le pouvoir central disparaît, les barbares se répartissent les lambeaux de l’empire. La région de Romans est d’abord aux mains des Burgondes puis des Francs. En 751, c’est l’avènement des Carolingiens et bientôt la mise en place de l’empire de Charlemagne (768-814). À sa mort son fils Louis-le-Pieux lui succède (814-840). C’est à cette époque qu’est fondée l’abbaye à l’origine de Romans.

			 

			 

			La fondation de Saint-Barnard

			 

			C’est en 838 que Barnard, archevêque de Vienne, fonde l’abbaye bénédictine sur les bords de l’Isère, sur des terres en partie boisées. Le site choisi est favorable car c’est une terrasse se relevant vers le nord, donc protégée des vents froids, au pied de l’Isère qui peut se passer à gué en période d’étiage, près de l’embouchure de son affluent, la Savasse. De plus, il offre aussi quantité de sources et de ruisseaux, indispensables à l’installation et aux activités humaines. À l’ouest, le coteau des chapeliers protège l’abbaye et l’Isère ferme la ville.

			 

			 

			Saint-Barnard

			« Saint-Barnard, originaire de la région lyonnaise, vit sa jeunesse à la cour de Charlemagne. Puis, à vingt-cinq ans, il se retire à l’abbaye d’Ambronay au sud du Jura. En 810, il est élu archevêque de Vienne, prend parti dans le conflit qui oppose les petits-fils de Charlemagne, ce qui le contraint à l’exil. Il meurt en 842 dans son abbaye de Romans ».

			Charles et Françoise Gardelle, Le guide de la Drôme des collines, La Manufacture, 1990, p 95.
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			VOIR

			À Valence : Musée des Beaux-Arts et d’Archéologie, 4 place des Ormeaux : voir les mosaïques de la villa de Saint-Paul-lès-Romans représentant les travaux d’Hercule. Centre d’Archéologie préhistorique, 4 place des Ormeaux.

			À Saint-Uze : Maison de la céramique, place du 8 mai 1945 ; le musée nous fait découvrir l’histoire de la céramique en Drôme Nord, les productions locales et les « Bleus de Saint-Uze ».

			À Vassieux-en-Vercors : Musée de la Préhistoire du Vercors. Il est installé sur le site d’un atelier de taille de silex abandonné il y a 4 500 ans par des artisans-tailleurs.

			À Die : Musée d’Histoire et d’Archéologie de Die et du Diois.

			À Romans : la collégiale Saint-Barnard (Profiter des visites guidées organisées du 1er juin à fin septembre). La collégiale que nous voyons aujourd’hui est la cinquième église bâtie au même lieu. Elle a été édifiée entre le XIe et le XVIIIe siècle. Elle est classée monument historique depuis le 22 juin 1942.

			 

			 

			2. 
De l’abbaye à la ville : 
une histoire agitée 
(Xe – XIVe siècles)

			 

			 

			Le passage de l’abbaye à la ville du Moyen Âge n’est pas aisé. Dans ce monde rude, les moines, puis le chapitre doivent s’imposer face aux seigneurs locaux qui acceptent mal cette nouvelle puissance religieuse. Les papes viennent au secours de l’abbaye. Les empereurs usent également de leur pouvoir. Face à ces forces, les Romanais auront bien du mal à se faire entendre. Leur esprit frondeur n’apaisera pas les tensions. Le Transport du Dauphiné à la couronne de France met fin à toute velléité d’indépendance.

			 

			 

			Des débuts difficiles

			 

			Le bourg, qui, très vite, se constitue autour de l’abbaye, prend le nom de Romans. Les origines de ce nom peuvent être multiples et les historiens et savants ne sont pas d’accord sur son étymologie. Pour le savant Bullet, le mot Romans serait constitué de deux mots celtiques « Ross » qui signifie « bruyère » et « man » qui signifie « habitation, homme ». Pour le docteur Chevalier, il est à rapprocher de la vieille église dédiée à Saint-Romain qui se trouvait à proximité du lieu choisi par Barnard. Pour d’autres, les terres données à Barnard appartenaient à une riche propriétaire du nom de Romana. Ce pourrait être aussi « Findus Romani », « domaine de Romanus », ce qui supposerait que l’abbaye ait été construite sur un domaine appartenant à un gallo-romain qui aurait donné des terres à Barnard pour l’édification de celle-ci. On peut comprendre également domaine du Romain, le propriétaire étant d’origine romaine, ou que cette abbaye bénédictine a été placée sous la protection romaine du pape.

			 

			 

			La charte du 9 mai 1049

			« quia locus idem a Roma Romanus est dictus et a Sancto Barnardo de Sancto Petro et Romanae Ecclesiae est donatus ». « Le lieu de Romans est ainsi appelé comme tirant son nom de Rome et ce lieu est un don de Saint Barnard au Saint Siège ».

			 

			 

			À partir de 840, les désordres politiques et les guerres incessantes entre les trois fils de Louis le Pieux attestent de la dislocation de l’empire carolingien partagé en trois par le traité de Verdun en 843 : la France occidentale à l’ouest, la France orientale à l’est et la Lotharingie au centre, dont dépend Romans.

			Au-delà des guerres et des querelles familiales, les invasions des IXe et Xe siècles (Hongrois, Sarrasins, Normands) qui déferlent sur l’Europe accélèrent la décomposition du pouvoir carolingien. Les souverains sont incapables d’organiser la résistance. En revanche, les ducs et les comtes, chefs militaires locaux, se distinguent souvent dans les combats et deviennent de plus en plus indépendants. Les moines et les clercs font appel à une autorité incontestable, celle du pape, qui est censée les protéger de la violence et de l’avidité des potentats locaux. Le pape est loin, certes, mais il possède une formidable puissance religieuse, un pouvoir de sanction propre à faire réfléchir les plus audacieux. C’est pourquoi dans les années suivantes, les pontifes Nicolas 1er (858-867), Adrien II (867-872) et Jean VIII (872-882) multiplieront les interventions pour protéger les monastères. En octobre 879, un membre de l’aristocratie, Boson, marié à la fille de Louis II, propriétaire du Viennois, réunit au château de Mantaille près d’Anneyron « les archevêques des provinces d’Arles, Aix, Vienne et Besançon ainsi que d’autres dignitaires ecclésiastiques et les principaux représentants de l’aristocratie laïque, puis se fait proclamer roi ».2 Romans dépend alors de Boson qui devient roi de Provence.

			 

			Mais les invasions normandes apportent malheurs et destructions. Les Normands remontent les fleuves et les rivières, pillent, brûlent, tuent. Le monastère de Saint-Barnard est détruit en 860. Il est reconstruit sur l’ordre de l’archevêque de Vienne, Alexandre.

			À la mort de Boson, ses terres passent à son fils Louis l’Aveugle puis à son petit-fils Constantin. En 933, elles sont annexées par les Bourguignons et, au dernier roi du Royaume de Bourgogne-Provence, Rodolphe III, succède en 1032 Conrad II, empereur du Saint-Empire Romain Germanique. Le Dauphiné passe donc sous l’autorité de l’Empire. Le Rhône marque alors la frontière entre le Royaume – Riaum – sur la rive droite et l’Empire – Empi – sur la rive gauche. Les grands seigneurs profitent de l’éloignement de l’empereur pour constituer d’immenses seigneuries ; c’est ainsi que Guigues, Comte d’Albon, devient maître d’une grande partie du Viennois tandis que l’archevêque de Vienne et les évêques de Die et de Valence deviennent de puissants seigneurs qui prêtent hommage à l’empereur.

			En 930, pour punir les moines insoumis, l’archevêque de Vienne, Sobon, successeur d’Alexandre, met le siège devant l’abbaye aidé des seigneurs voisins ; l’église est incendiée, les bâtiments dévastés : une méthode expéditive pour remettre les moines dans le droit chemin ! Il leur est reproché leur volonté de se soustraire à l’autorité de l’archevêque de Vienne, leur trop grande richesse et leurs mœurs dépravées qui devaient être restaurées par la réforme bénédictine. Toutefois, tous les bâtiments seront remis en état par les assaillants condamnés par le pape Jean XI. En 935 sans doute, les moines bénédictins laissent la place à un chapitre et à un collège de 30 chanoines. En 1049, les bâtiments brûlent à nouveau. L’archevêque de Vienne, Léger (1030-1070), autorise la reconstruction après avoir reçu le soutien du pape Léon IX.

			 

			 

			Léon IX confirme les privilèges du chapitre

			« Nous ordonnons, de la part de Saint Pierre et du Saint Siège, d’empêcher les usurpations qui jusqu’ici ont désolé notre abbaye de Romans. Nous exhortons les fidèles de cette contrée à donner tous leurs soins pour que les chanoines de cette église puissent recouvrer celle de Baternay et les autres biens qui lui ont été enlevés. Nous enjoignons à Léger de faire connaître notre volonté. Nous ordonnons de plus que les revenus qui appartenaient à Saint Pierre soient payés, ainsi que les papes Eugène II et Pascal I l’avaient accordé à Saint Barnard ; et nous voulons que les clercs jouissent désormais paisiblement des privilèges qu’ils ont obtenus de nous et de nos prédécesseurs, à la charge de payer annuellement le cens qui nous est dû, pour qu’ils vivent sans trouble sous l’autorité de l’église romaine, sauf la dépendance légitime ».

			M. Dochier, Mémoires sur la ville de Romans, 1812, Réédition Éditions du Bastion, 1987, p. 32.

			 

			 

			Certains seigneurs s’exécutent.

			 

			 

			Un chapitre de plus en plus puissant

			 

			Aux premiers temps de l’abbaye, les moines se consacrent au défrichement, à l’agriculture, à aménager les terres et à canaliser les eaux, au commerce, à la pêche ; ainsi, un vivier et différents bassins existaient près de l’abbaye et, aujourd’hui, la rue Pêcherie témoigne de cette activité. Léger a fait construire un hôpital, l’hôpital Sainte-Foy, bâti hors les murs de la première enceinte, sous la domination du chapitre. Les moines puis les chanoines ont besoin de bras ; ils cherchent à attirer de nouveaux habitants en utilisant le droit d’asile. L’Isère sert de protection mais c’est aussi un excellent moyen de transport ; les matériaux de construction nécessaires au développement du bourg arrivent des environs : le calcaire du Vercors, la molasse des carrières de Châteauneuf-sur-Isère. Le lieu est aussi un passage, un gué, sans doute emprunté depuis longtemps. Dès 1033, on dispose d’un acte faisant mention d’un pont sur l’Isère, à Romans. Les péages sur les personnes, les animaux et les marchandises étaient acquittés par les voyageurs et les commerçants au bénéfice des chanoines. L’empereur Frédéric 1er confirme ce péage en 1157 et le chapitre est propriétaire du pont. Le pontonnier est un domestique relevant de l’église. Les habitants de Romans n’ont pas à payer ce droit de passage sauf pour les commerçants. Les marchandises arrivent de l’extérieur pour être redistribuées dans tout le Dauphiné.

			L’empereur Frédéric Barberousse (1152-1190) autorise en 1157 des marchés et des foires le mardi et le vendredi, avec franchise sur les marchandises. La plus grande foire est celle de Pâques qui dure plusieurs jours.

			Romans est alimentée par des sources et des ruisseaux venus du nord qui suivent la pente naturelle vers l’Isère. La Savasse vient de Montmiral, les ruisseaux arrivent de Peyrins. Il y a des marais à Mours. Très vite, les moines ont défriché et drainé les terres avec l’aide des habitants. Ces eaux, qui arrivent à Romans, alimentent des fontaines publiques, servent à irriguer les champs et les jardins, font tourner des moulins et permettent le développement de l’artisanat (mégisseries, tanneries) et des commerces (boucheries, triperies).

			Dès sa fondation, l’abbaye reçoit des dons : bois, terres avec leurs serfs. Elle est en possession de terres à Triors et à Génissieux, au nord de Romans. En 924, un seigneur, Silvius, propriétaire à Pizançon, remet à l’abbaye ses terres, une église et toutes les dépendances. Des gens d’église ou de hauts personnages, tel le duc Hugues, font des dons, accordent avec les terres les droits féodaux y afférant et leurs habitants.

			En 1211, le pape Innocent III confirme à l’abbaye ses droits sur les foires, les marchés, le pont. Le chapitre reçoit aussi les bienfaits de l’empereur qui veut s’attirer les bonnes grâces du clergé. Ainsi, en 1214, Frédéric II accorde un tribut sur le bétail qui emprunte le pont. Pouvoir religieux et pouvoir impérial rivalisent !

			Les moines puis les chanoines multiplient leurs activités, fondent des paroisses, perçoivent la dîme, le cens, les droits sur le sel, sur les marchés, font faire les corvées, font payer des amendes. Ils ont « un droit appelé les écuelles de noces ; il consiste à emporter de la table des époux une portion de pain et de vin »3. Les chanoines et l’archevêque peuvent acheter à crédit chez les marchands et ne régler leurs dettes qu’à Pâques. Le chapitre s’enrichit considérablement, accroît ses propriétés, possède la puissance féodale et ecclésiastique. Protégé par les empereurs, il ne veut dépendre que du pape qui est… loin ! Il constitue ainsi une véritable seigneurie ecclésiastique, mais il rencontre face à lui la jalousie des seigneurs locaux, la tutelle des archevêques de Vienne, la résistance de la population romanaise.

			De 1132 à 1174, les chanoines font construire une muraille pour se protéger des seigneurs voisins : seigneurs de Peyrins, comtes du Valentinois, évêques de Valence, qui n’hésitent pas à effectuer des razzias sur les terres du chapitre. Après de laborieuses discussions, un accord est trouvé entre le chapitre et le seigneur de Peyrins sur le tracé de cette enceinte qui forme une boucle et passe par la place Jacquemart, la rue Sabaton, la côte des Cordeliers. Les seigneurs des alentours sont opposés au chapitre et voient d’un très mauvais œil cette puissance religieuse à leurs portes. Chapitre et seigneurs de Peyrins se battent pour la gestion de l’eau ; ces derniers n’hésitent pas à la capter ou à la détourner pour en priver les Romanais. En 1160, il est décidé par les deux parties que les deux tiers des eaux venant de Peyrins iront vers Romans. Les canaux amenant ces eaux ont été, dès l’origine de l’abbaye, creusés par les moines. De nouveaux habitants arrivent à Romans : des agriculteurs, des pêcheurs, des mariniers, des bateliers qui bâtissent une église dédiée à leur patron Saint-Nicolas. En 1252, les moines Cordeliers fondent un monastère en dehors de l’enceinte.

			Des maisons se construisent dans les faubourgs et tout ceci ne fait qu’attiser les convoitises des seigneurs alentours. Régulièrement, le chapitre s’oppose à l’archevêque de Vienne. Les chanoines supportent mal cette tutelle qui « ne lui permettait pas de vivre dans la licence à laquelle il aspirait ». 4Ainsi, le chapitre conteste au nouvel archevêque de Vienne, Varmond, sa juridiction. Varmond doit faire appel à l’évêque et légat de Die, Hugues, pour essayer de régler ce violent différend, mais en vain.

			 

			 

			Par une bulle de 1077, le pape Grégoire VII calme le chapitre de Romans

			« Si vous ne trouvez pas au commencement de cette lettre le salut et la bénédiction apostolique accoutumés, c’est que l’excommunication que vous avez encourue par votre faute, vous en rend indignes. Quoique vous soyez très coupables, nous voulons bien vous avertir charitablement et vous reprendre avec douceur… C’est pourquoi, nous vous ordonnons de vous présenter incessamment devant notre légat, et d’exécuter, sans délai et sans opposition, le jugement qu’il portera. Votre église demeurera interdite jusqu’à ce que nos frères Hugues et Varmon, aient porté leur sentence ».

			M. Dochier, Mémoires sur la ville de Romans, 1812, Réédition Éditions du Bastion, 1987, p. 33.

			 

			 

			Le chapitre rentre dans le rang. Pour bien montrer la soumission du chapitre à l’archevêque de Vienne, en 1120, le pape Calixte II tient une assemblée à Romans en présence de toutes les autorités de la province et par une bulle rappelle cette soumission.

			Les désaccords entre le chapitre et les habitants sont permanents. En 1212, l’archevêque Humbert offre sa médiation aux Romanais. Un jugement est prononcé, qui détermine les droits de chaque partie : chanoines, archevêque, habitants. En effet, dès 1138, les Romanais avaient obtenu des consuls, une autorité municipale qui faisait donc de l’ombre au chapitre.

			Les consuls (dans certaines régions on parle de capitouls, d’échevins) s’occupent de la police, des foires, des marchés, des commerces. Les chanoines s’opposent à cette juridiction, font tout ce qui est en leur pouvoir pour la neutraliser et ne lui reconnaissent aucune autorité. En 1212 et 1228, des actes, dont le second rendu par l’archevêque Jean de Bournin, déterminent l’espace sur lequel chapitre et consuls exercent leur autorité. Mais tous ces actes se terminent en faveur du chapitre, l’autorité municipale devant se soumettre à la volonté des chanoines. Le chapitre prétend que le peuple de Romans doit respecter le cartulaire (recueil de documents d’église du Xe siècle) tandis que le peuple se réclame des « bonnes coutumes ». En 1212, il y a la confirmation du régime féodal et des cartulaires que les Romanais demandent à consulter, en vain. Les habitants sont soumis à la police, à la justice des chanoines et doivent leur prêter serment de fidélité dès l’âge de 14 ans : « Les parjures sont incarcérés et leurs biens confisqués, qu’il est défendu de faire ni assemblée, ni imposition, sans la permission du chapitre, si ce n’est dans un conseil de l’église et de la ville, pour un intérêt commun… »5. La défense de la ville est effectuée en commun : église et bourgeois. En 1233, les arbitres, demandés par la population pour trouver un terrain d’entente avec le chapitre, décident que les consuls n’ont aucune autorité et que l’autorité du chapitre et de l’archevêque ne peut être remise en cause. En 1273, le pape Grégoire X tient concile à Lyon et l’archevêque de Vienne, Guy d’Auvergne, demande et obtient des arbitres pour régler le conflit entre les habitants et le chapitre. Mais, hélas, les Romanais « n’obtiennent » que de nouveaux droits féodaux qui, s’ajoutant aux anciens, les exaspèrent.

			Outre leur opposition aux chanoines, les Romanais doivent supporter l’autorité de la hiérarchie ecclésiastique qui soutient le chapitre.

			En 1277, Amédée de Roussillon devient évêque de Vienne. Il veut se venger des Romanais qui ont soutenu le comte de Valentinois, son ennemi. L’évêque fait construire une tour à l’entrée du pont sur l’Isère. La population se révolte en 1280 et demande de l’aide à ses voisins.

			 

			 

			Triste sort pour les chanoines…

			Les Romanais « s’emparent des chanoines réfugiés dans Saint Barnard, les promènent dans la ville en chemise.

			Un vieux prêtre est coiffé d’une mitre en paille ; juché sur un âne et accompagné de sonneurs de trompettes, il doit parcourir les rues. Les archives sont brûlées ou jetées dans l’Isère. Les livres liturgiques subissent le même sort sauf ceux des offices de nuit qui sont par dérision portés sur les toits ».

			Charles et Françoise Gardelle, Le guide de la Drôme des collines, Éditions La Manufacture, 1990, p 98

			 

			 

			Amédée de Roussillon fait sauter le pont et ses tours et dévaste les faubourgs de la ville. Il meurt en 1281. La guerre se termine après un an de combats sanglants. La population demande la paix mais les conditions qui lui sont imposées sont terribles : lourdes amendes, restitution de tous les biens volés à l’église, construction d’une forteresse appelée Mont-Ségur (la citadelle de la sécurité pour isoler le chapitre de la population) pour protéger le chapitre, paiement d’un impôt supplémentaire : le 1/15e de tous les fruits produits par les habitants. Ces derniers doivent demander pardon à l’archevêque et aux chanoines. Et la sentence doit être exécutée sous peine d’une forte amende. Aussi, certains habitants qui résident hors les murs décident de se mettre sous la protection du Dauphin. Les autres s’en remettent au pape Jean XXII qui, en 1320, adresse une bulle mettant une limite à la toute puissance du chapitre.

			 

			 

			Le Dauphin

			 

			La maison d’Albon (1029-1192) a fait construire sur la colline d’Albon un vaste château. C’est la famille des Guigues, seigneurs du Vivarais, à l’origine de l’existence du Dauphiné. Au fil des siècles, par des mariages, des acquisitions, des dons, des guerres, ils édifient l’État du Dauphiné. C’est Guigues IV, comte d’Albon, qui est qualifié en 1220 de « Delphinus ». De 1110 à 1142, seize textes mentionnent ce terme dont l’origine est controversée. Humbert II est le dernier des Dauphins. C’est lui qui nous intéresse. Face à la seigneurie ecclésiastique de Saint-Barnard, Humbert II n’attendait qu’une occasion pour imposer son autorité à la place de celle du chapitre. Les habitants s’étant opposé à lui, Humbert II prend la ville le 2 février 1342. Mais il n’est pas rancunier !

			 

			 

			Le 27 février 1342, Humbert II accorde une charte aux Romanais

			« Nous accordons aux bourgeois la faculté d’élire quatre consuls tous les ans ; ils auront le pouvoir, de l’avis du conseil, d’ordonner tout ce qui sera utile et nécessaire pour le bien général ; cette élection sera faite en présence de nos officiers. Les consuls prêteront serment entre leurs mains d’être fidèles, et de ne consentir à aucune réunion du peuple, sans appeler les magistrats ».

			M. Dochier, Mémoires sur la ville de Romans, 1812, Réédition Éditions du Bastion, 1987, p. 91.

			 

			 

			Dès le mois de mars 1342, les consuls sont élus et le conseil municipal est mis en place. Il est composé de négociants, d’artisans, de riches paysans. Les Romanais reçoivent le droit de frapper monnaie. Furieux, le chapitre fait appel à l’archevêque de Vienne qui lance l’excommunication contre le Dauphin. Pour échapper à cette sentence, Humbert II promet de rendre la ville et le pape suspend l’excommunication. Quant aux habitants de Romans, ils sont sermonnés et on leur rappelle leurs méfaits.

			 

			 

			Incorrigibles Romanais !

			« Vous êtes allés jusqu’à Saint Hilaire vous emparer des bateaux chargés de pierre, de chaux, de bois ; vous les avez conduits dans votre ville ; et vous avez employé ces matériaux à vos constructions ; vous avez brûlé les piliers de justice, et traîné les armes attachées à la queue d’un cheval ; lorsque vous rencontriez quelqu’un dans les champs, vous mettiez bas vos brayes, et vous leur présentiez le derrière, en disant : voilà la face de notre Dauphin excommunié ».

			M. Dochier, Mémoires sur la ville de Romans, 1812, Réédition Éditions du Bastion, 1987, p. 78.

			 

			 

			Esprit frondeur, les Romanais ?

			En 1344, la ville est soumise au traité de Pariage : le pape Clément VI et le Dauphin cogèrent la ville ; chapitre, pape, archevêque, Dauphin : la situation des habitants ne se simplifie pas ! On peut imaginer les rivalités entre ces pouvoirs, d’autant que Humbert II part à la croisade en 1345 ; c’est son lieutenant, Henri de Villars archevêque de Lyon, qui le représentera et exercera le pouvoir. Cependant, en avril 1348, le chapitre obtient la révocation de toutes les libertés accordées aux Romanais par la charte de 1342.

			Mais, le 30 mars 1349, Humbert II vend ses états à la couronne de France contre 200 000 florins et 4 000 florins de rente annuelle. L’acte est signé à Romans dans l’église Saint-Barnard avec les envoyés du Roi. « C’est le Transport du Dauphiné au Royaume ».

			Humbert II garde cependant quelques terres et châteaux. Les Dauphinois obtiennent des privilèges fiscaux. En effet, Humbert II a publié, avant le Transport, le Statut Delphinal qui exonère les Dauphinois des tailles, gabelles, péages, impôts extraordinaires. Les Dauphinois ont donc un statut à part dans le Royaume. C’est un petit air de liberté et d’indépendance que les Romanais auront à cœur de rappeler et de défendre. Le 31 mars, le roi de France, Philippe VI de Valois, est à Romans. Le Dauphiné devient le fief du fils aîné du roi qui s’installe dans la ville en août 1349 et loge au couvent des frères Mineurs. Humbert II se retire dans un monastère des frères Prêcheurs et meurt en 1355 à l’âge de 43 ans. Les Romanais ont-ils gagné au change ? Pas sûr ; mais le roi est loin, occupé à lutter contre les Anglais et, après les premières défaites de la guerre de Cent ans, il doit redorer son blason.

			 

			 

			La prospérité économique et le déclin

			 

			La ville profite du renouveau commercial amorcé au XIe siècle et qui prend de l’ampleur au XIIe et au XIIIe siècles. En effet, la vallée du Rhône est une des grandes voies du commerce médiéval ; Romans n’est pas loin. La ville, de par sa position au bord de l’Isère, est un lieu de passage ; un pont est mentionné dès 1033. Les marchandises du Nord et du Sud de l’Europe transitent par les vallées du Rhône et de l’Isère vers tout le Dauphiné. Gênes, Venise, Pise dirigent aux XIIe et XIIIe siècles tout le commerce italien. Les Italiens sont présents en Méditerranée orientale et redistribuent en Europe les productions orientales : soie, coton, épices, colorants, ainsi que le sel, le vin, le blé de Méditerranée. Du Nord et de l’Ouest de l’Europe ils emportent le bois, les minerais, le poisson, les matériaux de construction, les toiles, les draps de laine. Romans est un centre commercial protégé par ses remparts. On y fait le commerce du sel, des draps, des textiles, des céréales, du vin, du bétail, des peaux. Les grandes abbayes du Dauphiné, telles celles de Bouvante et de Saint-Antoine, disposent, dans la ville, de bâtiments dans lesquels elles entreposent des marchandises destinées au commerce. Les marchands romanais parcourent le pays, les foires. En 1240, à Romans, une grande foire se tient, du dimanche de la Passion au mardi des Rameaux, autour de la collégiale et dans les rues adjacentes. Un droit d’entrée est payé aux portes de la ville, aux ports, sur le pont. On y trouve des animaux, des produits agricoles de la région, des objets courants (couverts, casseroles, tonneaux), des vêtements, des chaussures, des armes et les marchands d’Orient apportent des épices (clous de girofle, cannelle, safran, anis, cumin, gingembre), de la soie, des pierres précieuses, des peaux. Les marchands drapiers sont parmi les plus riches. Parmi eux, Perrot de Verdun (Perrot de Verdone), marchand drapier qui possède sa place aujourd’hui encore à Romans. Il est propriétaire de plusieurs maisons rue de l’Armillerie. À sa mort, il fait don à la ville de ces maisons, d’argent pour les œuvres charitables des monastères et pour une distribution de pain aux pauvres, chaque année le dimanche après l’Ascension.

			Il est intéressant de noter que le 15 mars 1376, une réunion rassemble le chapitre et 400 chefs de famille. Parmi eux sont présents « 2 jurisconsultes, 11 notaires, 14 bourgeois, 10 drapiers, 4 marchands, 5 apothicaires, 3 orfèvres, 15 lisseurs, 9 tanneurs, 6 mégissiers, 9 bouchers, 17 agriculteurs, 4 maréchaux, 5 couturiers, 9 charpentiers, 5 meuniers, 3 boulangers, 3 tondeurs de drap, 1 barbier, 2 serruriers… »6. L’artisanat est très présent. Romans compte encore au Moyen Âge des pellissiers, des parcheminiers, des teinturiers, des maçons, des charpentiers, des tailleurs de pierre, des fabricants de chandelles et de chandeliers, des relieurs, des verriers, des tailleurs, des ceinturiers, des tisserands, des éperonniers, des muletiers, des charretiers. Tout un tableau, donc des activités présentes dans la ville.

			Le nombre d’agriculteurs est important. Nous savons qu’ils cultivent la vigne – le droit de ban-vin est un éternel sujet de discorde entre les habitants et le chapitre – les céréales (blé, avoine, seigle) et les fruits. Les Romanais offrent en effet des confitures aux grands personnages de passage dans la ville. Ainsi, en février 1366, le grand maître d’hôtel de l’empereur reçoit en cadeau des confitures, du vin et des torches de cire. De même, en 1367, 22 livres de confitures sont offertes au cardinal de Thérouane. N’oublions pas l’élevage qui se fait dans toute la région et qui alimente le travail des peaux dans la ville (bovins, moutons, chèvres) auquel s’ajoutent les porcs et la basse-cour.

			À la fin du XIIIe siècle, la ville compte environ 6 500 habitants. Pour se protéger, on pense à construire une seconde enceinte. Le 27 février 1357, l’évêque de Ferrare, les chanoines ainsi que les moines du couvent des Cordeliers posent la première pierre de cette seconde muraille. Mais les travaux avancent lentement car les chanoines se font tirer l’oreille pour mettre la main au porte-monnaie. Ces remparts suivent le tracé de la Côte des Masses, du cours Bonnevaux, de la place Jean-Jaurès, de la rue des Remparts Saint-Nicolas et vont jusqu’à l’Isère. Le pont, emporté par une forte inondation en 1219, est reconstruit à l’initiative de Jean de Bernin, archevêque de Vienne et abbé de Romans. Une chapelle est bâtie sur un pilier et « en face un petit hôpital destiné à recevoir les femmes en couche ». L’église de Saint-Barnard est surélevée, agrandie. À la partie romane, l’abbé Jean de Bernin ajoute la partie gothique. Des couvents sont construits : celui des Cordeliers (1252), celui des Franciscains. Les Antonins (ordre de Saint Antoine) sont présents à Romans. Ils possèdent un vaste bâtiment à l’angle de la rue du Mouton et de la place du Marché.

			 

			Les bateliers et les mariniers du quartier de Saint-Nicolas construisent le quartier de Ville-neuve, très peuplé. De riches bourgeois, des seigneurs et le chapitre font bâtir de belles maisons, des hôtels particuliers comme l’hôtel de Clérieux, les demeures des chanoines (rue des Clercs), la résidence des abbés de Saint-Barnard.

			Mais, à cause de la guerre de Cent Ans, la ville doit se protéger des troupes anglaises, des bandes de soldats mercenaires qui parcourent les campagnes, pillent, tuent, volent. La seconde enceinte sert à se protéger de cette soldatesque. En 1348, la peste frappe aux portes de Romans. L’activité économique ralentit, la population diminue, meurt ou quitte la ville. La pauvreté augmente, c’est le déclin.
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			VOIR

			À Mantaille (village) : Les ruines du château de Mantaille.

			À Romans :

			Les rues médiévales : outre la rue des Clercs qui reste le meilleur témoin de l’urbanisme médiéval, parcourir aussi la rue des Trois Carreaux, la Côte Bonnot, la rue des Teintures, la rue du Fuseau, la rue Pérollerie, la rue Fontessort. Elles nous rappellent les activités artisanales et commerçantes de Romans. Ne pas oublier la rue Pêcherie, proche de la collégiale, parallèle à l’Isère ; son tracé est antérieur au XIVe siècle.

			Au quartier Saint Nicolas, on peut voir un vestige du second rempart. Ce quartier est un village dans la ville ; c’est une Commune Libre qui désigne son « maire » et qui cultive sa vigne.

			Rue de l’Armillerie (en latin, armilla signifie bracelets), on trouvait les orfèvres et les armuriers. Au n° 18, se situe un bel hôtel particulier avec une cour intérieure et ses loggias de style renaissance italienne. C’est la rue où logeait le riche drapier romanais Perrot de Verdun.

			 

			 

			Notes
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